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Aff. ; CREDIT AGRlCOLElMACHADO Camille Angele
NlRef.: 1013741 JPMlMPPlTribunal de Grande Instance~~~.-=

ASSIGNA nON DES CREANCIERS
INSCRITS A L'AUDIENCE Df:ORIENTATION

- DENONCIATION ET SOMMATIONS.

L'AN DEUX MILLE SEPT, et Ie {J/fii6 /If/I{ I!L

Monsieur Christophe CASTELLI;
_ de narionalite Fran~aise,•••••••••••••••••
20137 PORTO VECCHIO.
au ETANTETPARLANT A: sa personne

Madame Rezika CASTELLI, nee BOUICHE
_, de nationalite Fr~se}
PORTO VECCHIO.
OUETANTETPARLAl\TT A: sa personne

La Caisse Regionale de Credit Agricole Mutuel de la Corse, Societe a Capital
Variable) ayant son siege social sis 1 avenue Napoleon III - BP 308 - 20193
AJACCIO CEDEX.

Pow·qui domicile est elu it Ajaccio, au Cabinet de la SCPA MORELLI MAT...'REL
SANTELLI-P1l'.'"NA RECCHI, Avoca! au Barreau d'Ajaccio, y demeurant~ 2 Avenue
de Paris, Immeuble Diamant ill, pour Avoeat constitue, laquelle se constitue sur la
presente poursuite de saisie et au cabinet de laquelle pourront etre notifies les actes
d'opposition au present cormnandement, offres et mutes significations relatives a la
saisie.

J'ai,

Madame Camille Angele MACHADO: !lee PIETRI . .
_ . de nationalite· Fran~aise~epouse separee de biens de FERL'lA.:\1DES

MACHADO, demeurant et donnciliee «Hameau de Fossi I) Petta Pinzuta 20137
PORTO VECCHIO.



II- FAIT SOMMATION :

a) DE PRENDRE CONNAISSANCE DES CONDITIONS DE LA VENTE
figurant dans Ie cahier des conditions de vente qui peut ~tre consult6 aupres du Greffe
du Juge de l'Execution mentionne ci-dessous, ou il a ete depose Ie 10 Avri12007.

b) D'AVOIR A DECLARER LA CREANCE INSCRlTE SUR LE BIEN SAISI
en principal, frais et interets eohus ~avecl'itimoation du taux des interets moratoires, par
acte d'avocat depose au greffe du Juge de rExecution et accompagne dlune copie da
titre de creance et du bordereau d'inscription.

Le delai dans lequel Ie creancier inscrit, a qui a ete denonce Ie conunandement de
payer valant saisie, doit declarer sa creance, est de deux mois a compter de la
denonciation.
Toutefois, Ie creancier qui justifie que sa defaillance n(est pas de son fait peut
demander· a. etre aritorise a declarer sa creance posterieurement au delai imparti. Le
juge statue par ordOmiance sur requete qui doit etre deposee. a peine d'irrecevabilite,
quinze jours au plus tard avant la date flxee pour l'audience d'adjudication ou de
contestation de la vente amiable.

Les creanciers sommes de declarer leur creance et qui ont omis de Ie faire sont dechus
du benefice de leur sUrete pour la distribution du prix de vente de l'immeuble.

In ~DONNE ASSIGNATION. ;

D'AVOIR A COMPARAITRE A L'AUDIENCE D'ORIENTATION LE JEUDI 10
MAl 2001 a 08H30 PAR DEVANT MONSIEUR LE mOE DE L'EXECUTION
PRES LE TRIBUNAL DE GRA.'IDE INSTANCE D'AJACCIO (charge des
procedure~ de saisie im:mobiliere), sh5geant a AJACeIO (20090), La Rocade~
Boulevard Abbe Reeco.

Article 5 du Decret n° 2006-936 : Les parties sont~ sauf disposition contraire, tenues de
constituer avocat inscrit pres du barreau de GRANDE INSTANCE D'AJACCIO.

Article 7 du Decret noz'006-936 : "A moins qu'i! en soit dispose autrement. loute
contestation ou demande incidente est fonnee par Ie depot au Greffe de conclusions
signees d'un Avocat

Lorsque Ie contestation au la demande incidente ne peut-etre examinee a l'audience
dtorientation; Ie Greffe convoque les parties a une audience par lettre recommandee
avec avis de reception dans un delai de quinze jours it compter du depot de Ia
contestation ou de Ia demande.



L'examen des contestations et des demandes incidentes ne suspend pas Ie cours de la
procedure" ,

Article 56 du NCPC : I1Faute pour Ie defendeur de comparIDt:re, il s'expose Iice qU'un
jugement soit rendu contre lui SUI les seuls elements fournis par son adversaire".

Suivant acte de Maitre Vincent DE PERETTI DELLA ROCCA, Huissier de Justice a
SARTENE, en date du 15 femer 2007, la Caisse Regionale de Credit Agricole Mutuel
de la Corse. a fait d6Iivrer Ii Madame Camille Angele PIETRI epouse MACHADO; un
commandement de payer valant saisie des biens immobiliers ci-apres designes :

Lieudit Chioso, les parcelles cadastrees B 254 (12a 01) et 255 (6a 51) et constructions
yedifiees.

Faute de reglement, Ie cornrnan.dement de payer a ete pUblie a. la Conservation des
Hypotheques de Corse du Sud, Ie 26 fevrier 2007, volume 20075, Dumero 5,

L'audience d'orientation a pour objet d'examiner la validite de la saisie1 de
statuer sur les contestations et demandes incidentes liees a celie-ei et de
daHer-miner les modalites selon lesquelles 18 procedure sera poursuivie ..

Si Ie debiteur n'est pas present, ou represente par un Avocat du Barreau du Tribunal de
Grande Instance d'Ajaccio a l'audience, Laprocedure sera poursuivie en vente forcee
sur les seules indications fournies par Ie creancier.

Le debiteur a la possibilite de contester Ie montant de la mise a prix pour insuffisance
manifeste.

Le debiteur peut dema.nder au Juge de l'Execution a etre autorise a vendre Ie bien saisi
a l'amiable slil justifie ,qu'une vente non judiciaire peut-etre conclue dans des
conditions satisfaisantes.

Vu les dispO!~itionsde brticle 56 du Nouveau Code de procedure civile



Me.ntiormer Ie montant de Is creance du poursuivant telle qu1elle resulte du
comma.ndement de saisie immobiliere, comrne suit:

111"pr$;

o
'6 3 7

o
102.906 66

Le ooOt de I'hypothaque judlclaire sur tItre;

TOTAL GLOBAL,:sauf memolre:



Detenniner les modalites de visite de l'immeuble et amenager la publicite legale si il )'
a lieu.

Liste des pieces:
1, Titre executoire
2. Bordereau d'inscription hypothecaire
3. Commandement de payer valant saisie
4. PV descriptif

Et afin.,que les sus-nommes n f en ignorent,j e leur ai remis
et laisse a chacun d'eux separement du present la copie,
etant et parlant comme dessus.


